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Incoming 
  
 

 
 

 
 

 
Vous séjournez moins d’un an en Union Européenne ? 

 
Une assurance internationale est primordiale  

pour vous couvrir en cas d’imprévu. 
 

Partez tranquille avec une assurance médicale pour l’UE ! 
 

Mondassur vous propose une assurance adaptée à vos besoins  
avec un bon rapport qualité-prix: Incoming. 

 
• Assurance conforme aux exigences des consulats français pour la délivrance de visas 
 

• Couverture dans toute l’Union Européenne et jusqu’à 70 ans 
 

• 3 options : Basic, Classic et Privilège  
 

• Assistance rapatriement et Responsabilité civile 
 

• Remboursement des frais médicaux et hospitalisation sur la base des frais réels dans 
options Classic et Privilège  
 

• Remboursement des soins dentaires d’urgence, prothèses dentaires d’urgence et soins 
optiques d’urgence dans options Classic et Privilège 
 

• Capital accident et Vol de bagages dans option Privilège 
 

• Plateforme d’assistance médicale disponible 24h/24 et 7 jours/7 
 

 
 

Souscription en ligne sécurisée : www.mondassur.com 
 

Nous contacter : Tél : 01 80 87 57 80 ou contact@mondassur.com
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Incoming 
 

 
 
 

 
 

Incoming assure les étrangers pour des séjours au 
sein de l’Union Européenne 

 
 
 

•  Nature du séjour Contrat polyvalent 
•  Territorialité Union Européenne 
•  Durée maximale du séjour 12 mois 
•  Limite d’âge de l’assuré 70 ans, au-delà nous consulter 
•  Domicile de l’assuré Monde (sauf France) 

 
 
 

Le contrat Incoming se décline en trois formules 
 

Incoming Basic 
 

Incoming Classic 
(avec tarif spécial étudiant) 

Incoming Privilège 
 

 
 
 

1. Incoming Basic   (souscription annuelle) 
 

 

 
 

 
 
 

PRIME FORFAITAIRE ANNUELLE 
MOINS DE 30 ANS 120 € 
JUSQU'A 70 ANS 350 € 

 
 
 

2. Incoming Classic   (souscription possible jusqu’à 12 mois) 
 

 

 
 

 

ASSISTANCE - RAPATRIEMENT 
●  Rapatriement sanitaire par les centres d'assistance 

●  Rapatriement du corps en cas de décès 

RESPONSABILITE CIVILE – VIE PRIVEE 

●  Assurance de la Responsabilité Civile, franchise 50 € 
   • Dommages corporels et matériels 50.000 € 

   Tarifs  

FRAIS MEDICAUX 
●  Prise en charge des frais d’hospitalisation jusqu’à 30.000 € 
    • à 90% jusqu’à 5.000 € 
    • à 100% jusqu’à 30.000 € 

●  Remboursement des frais médicaux hors hospitalisation 
    • Médecin, pharmacie, analyse à 75% avec un plafond de 750 € par trimestre 
    • Soins dentaires d'urgence, à 75% avec un plafond de 150 € par trimestre 
    • Prothèses dentaires d'urgence, à 75% avec un plafond de 250 € par sinistre 
    • Optique, à 75% avec un plafond de 25 € par trimestre 

ASSISTANCE - RAPATRIEMENT - RESPONSABILITE CIVILE : DITO BASIC 
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   Tarifs  

 

DUREE DU SEJOUR - DE 30 ANS 30 A 40 ANS 41 A 50 ANS 51 A 60 ANS 61 A 70 ANS 
1 A 8 JOURS 44 € 54 € 65 € 76 € 87 € 

9 A 15 JOURS 49 € 65 € 81 €  109 € 125 € 
16 A 22 JOURS 60 € 76 € 98 € 125 € 145 € 
23 A 30 JOURS 65 € 87 € 108 € 141 € 163 € 
31 A 45 JOURS 98 € 125 € 162 € 212 € 244 € 

2 MOIS 119 € 157 € 200 € 260 € 298 € 
3 MOIS 179 € 228 € 298 € 385 € 439 € 

PAR MOIS SUPPL. 70 € 87 €  120 € 157 € 190 € 
 TARIF STUDIES 185 € / AN 

  

 
3. Incoming Privilège   (souscription possible jusqu’à 12 mois) 

 

 

 

 

 
 

   Tarifs  
 

DUREE DU SEJOUR - DE 30 ANS 30 A 40 ANS 41 A 50 ANS 51 A 60 ANS 61 A 70 ANS 
1 A 8 JOURS 54 € 71 € 92 € 109 € 125 € 

9 A 15 JOURS 71 € 92 € 114 €  152 € 174 € 
16 A 22 JOURS 82 € 103 € 136 € 174 € 201 € 
23 A 30 JOURS 92 € 119 € 152 € 195 € 228 € 
31 A 45 JOURS 136 € 174 € 228 € 293 € 336 € 

2 MOIS 168 € 217 € 282 € 363 € 418 € 
3 MOIS 244 € 320 € 412 € 537 € 613 € 

PAR MOIS SUPPL. 98 € 125 €  168 € 217 € 266 € 
 

 

●  POUR LES JEUNES DE MOINS DE 30 ANS, le cadre d’une année d’études en France (justificatifs à fournir à l’adhésion) et 
bénéficiant de la Sécurité Sociale étudiante, choisir le tarif STUDIES.  
Notre intervention s’effectue alors en complément des indemnités versées, sans toutefois couvrir les maladies antérieures. 

FRAIS MEDICAUX 
●  Prise en charge des frais d’hospitalisation jusqu’à 200.000 € 
    • à 90% jusqu’à 5.000 € 
    • à 100% jusqu’à 200.000 € 

●  Remboursement des frais médicaux hors hospitalisation 
    • Médecin, pharmacie, analyse à 75% avec un plafond de 750 € par trimestre 
    • Soins dentaires d'urgence, à 75% avec un plafond de 150 € par trimestre 
    • Prothèses dentaires d'urgence, à 75% avec un plafond de 250 € par sinistre 
    • Optique, à 75% avec un plafond de 25 € par trimestre 

ASSISTANCE - RAPATRIEMENT - RESPONSABILITE CIVILE : DITO BASIC 

CAPITAL ACCIDENT 

●  Versement d'un capital de 8.000 € en cas de décès accidentel 

●  Versement d'un capital de 30.000 € en cas d'invalidité 

BAGAGES 

●  Vol de bagages en cours de transport aérien à concurrence de 800 € par assuré, franchise 15 € 
(Pour les objets de valeur, le remboursement est limité à 30% du montant de la garantie) 

●  LE CONTRAT INCOMING POUR LES FORMULES CLASSIC ET PRIVILEGE UNIQUEMENT, peut être souscrit en complément 
des prestations versées par tout organisme de prévoyance, telle la Sécurité Sociale. 
Notre intervention s’effectue alors en complément des indemnités versées, sans toutefois couvrir les maladies antérieures. 

●  30% DE REDUCTION POUR LES ETRANGERS bénéficiant des prestations de la Sécurité Sociale (au titre de la CMU par 
exemple), sauf pour les étudiants de moins de 30 ans. 


